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CONTRÔLE DES FORTUNES

Des brigades fiscales pour traquer
les fraudeurs  

Rym Nasri - Alger (Le Soir) -
Un service d'«investigation fisca-
le» sera mis en place d'ici la fin
de l'année. Indépendant de la
Direction générale des impôts, ce
service assurera le rôle de
«déclencheur» d'un meilleur
contrôle des fortunes. 

C’est ce qu’a annoncé le
ministre des Finances, Karim
Djoudi, hier, à Alger à l'issue de
l'adoption par l'APN du projet de
la loi de finances 2013.

Selon lui, ce nouveau système
va permettre d'«agir plus forte-
ment sur les signes extérieurs de
richesse». D’ailleurs, «le texte
relatif à la création de ce système
est en cours d’approbation au
niveau du secrétariat du gouver-
nement», précise-t-il.

Des textes qui permettront «la
création de brigades rattachées
directement au ministère des
Finances et qui s'adresseront
directement aux contribuables en
s'appuyant sur différentes infor-
mations collectées notamment
par les services des impôts»,
poursuit-il.

Le service d’investigation
sera, par ailleurs, «déconnecté»
de l’administration fiscale du point
de vue de la gestion mais «utili-
sera les moyens de cette admi-
nistration», dira encore le
ministre.

Ainsi, le rôle de ce service
consiste à «avoir une base de
calcul de la fortune qui corres-
pond à la réalité et qui aide à
avoir le juste taux d'imposition»,

précisera-t-il. Quant à la fraude
fiscale, Karim Djoudi affirme que
son département a proposé la

création d’une commission d’en-
quête sur le sujet. «Le projet est
au stade de l’examen au niveau

du secrétariat général du gouver-
nement», a-t-il assuré.

A une question relative à la
création d’une banque de l’Habi-
tat, le ministre fait état de discus-
sions entre le ministère des
Finances et celui de l’Habitat en
vue de la création d’une banque
pour financer le logement. 

«Des discussions ont été
engagées sur l’utilité de créer une
nouvelle institution et nous
sommes en train de nous écouter
mutuellement pour voir s’il y a lieu
de son utilité», dira-t-il. Il rappelle-
ra toutefois, que les banques
nationales sont plus ou moins
spécialisées. 

Il cite ainsi l’exemple de la
Cnep (Caisse nationale
d’épargne et de prévoyance) dont
le travail, dit-il, «s’oriente fonda-
mentalement autour du logement
et de l’habitat».

R. N.

Ecartant l’instauration d’un impôt sur la fortune, le
ministre des Finances  a annoncé la création de brigades
rattachées directement à son département, pour assurer le
contrôle des fortunes en Algérie.
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Karim djoudi.

VULNÉRABILITÉ BUDGÉTAIRE
ET INFLATION GALOPANTE

Le FMI tire la sonnette d’alarme

Lyas Hallas - Alger (Le Soir) -
Dans une conférence de presse
tenue hier à l’hôtel El Djazaïr (ex-
Saint-George), le chef de la mission
du FMI dans le cadre des consulta-
tions au titre de l’article IV pour 2012
avec l’Algérie, M. Zeine Zeidane, a
rendu compte des conclusions de ces
discussions annuelles.

Ayant séjourné du 29 octobre au
11 novembre à Alger, la mission a
rencontré des ministres, des ban-
quiers, des opérateurs économiques
ainsi que des représentants de la
société civile. En gros, M. Zeine Zei-
dane a noté la «solidité macroécono-
mique» du pays : «La croissance
devrait s’établir à 2,5%, portée par le
dynamisme du secteur hors hydrocar-
bures, lequel est tiré par la dépense
publique». Une croissance qui devrait
«se situer à 3,4% en 2013, soutenue
par la demande intérieure et la repri-
se dans le secteur des hydrocar-
bures». 

Ainsi, le pays est solvable et
affiche une santé financière assez
forte : «L’excédent du compte courant
devrait atteindre 8,2% du PIB, la
hausse des prix des hydrocarbures
compensant la baisse des volumes
exportés. Le solde courant resterait
excédentaire  en 2013, à 7,1% du
PIB. En 2012 comme en 2013, les
réserves de change devraient rester
très confortables et la dette extérieure
très limitée. Le secteur bancaire est
resté solide en 2012 et la position du
Fonds de régulation des recettes,

nette de la dette publique, atteint 26%
du PIB».  M. Zeine Zeidane a soulevé
par ailleurs une multitude de vulnéra-
bilités, à commencer par l’«expansion
budgétaire des dernières années a
accru la vulnérabilité des finances
publiques». 

Et d’expliquer : «Le solde budgé-
taire devrait ainsi se creuser, en rai-
son du plein effet des hausses sala-
riales et des paiements de rappels,
pour atteindre 3,7% du PIB en 2012».
Cela, ajoute-t-on, a accentué la «vul-
nérabilité aux prix des hydrocarbures,
le prix du pétrole assurant l’équilibre
des finances publiques s’est établi à
121 dollars le baril en 2012». 

En ce sens que la mission du FMI
a recommandé de diversifier l’écono-
mie algérienne. Chose qui passe par
l’«amélioration du climat des affaires,
un allègement des contraintes pen-

sant sur les investisseurs étrangers,
une meilleure intégration au commer-
ce international et des réformes de
développement du secteur financier».
Il s’agit selon M. Zeine Zeidane de
revoir la règle du 51/49, plutôt inadé-
quate : «Aucun pays au monde n’ap-
plique cette restriction dans tous les
secteurs économiques. 

L’Etat algérien doit définir les sec-
teurs stratégiques pour lui et ouvrir
les autres aux capitaux étrangers. Il
faut que le partage avec les étrangers
soit porté sur la valeur ajoutée et non
sur la structure du capital».  

C’est la facilitation de l’investisse-
ment, souligne-t-il, qui favorise la
création de l’emploi et réduit le chô-
mage qui «continue à être élevé chez
les jeunes et les femmes notamment
(21,5% et 17%, respectivement)». 

L. H.

«L’inflation a accéléré en
2012 et atteindrait 8,4%», a aler-
té le FMI. Elle se situera
«autour de 5 % en 2013», selon
la même source. Des chiffres
beaucoup plus élevés que ce
que disent les prévisions du
Gouvernement et de la Banque
d’Algérie.  

APPLICATION DU PROGRAMME
DE MISE À NIVEAU

700 millions de dinars
accordés à 101 PME

700 millions de dinars ont été octroyés en tant
qu’aides financières à 101 petites et moyennes entre-
prises. Il s’agira, ainsi, de la mise en œuvre du program-
me de modernisation et de mise à niveau des PME.
20 000 entreprises seront concernées par le programme
de mise à niveau à l’horizon 2014. Chérif Rahmani,
ministre de l’Industrie, de la PME et de la Promotion de
l’investissement, a procédé, hier, au lancement du pro-
gramme, affirmant que c’est une étape importante pour
l’entreprise financière en vue d’améliorer sa compétitivité.
«Les PME ont un niveau qui ne leur permet pas actuelle-
ment d’atteindre un nouveau statut. Nous sommes dans
une posture d’action actuellement pour que l’Etat facilite
et améliore les procédures au sein de l’entreprise pour
qu’elle se lance dans une nouvelle dynamique», a décla-
ré Chérif Rahmani, assurant qu’il s’agit ainsi de dévelop-
per «le made in Algeria progressivement pour aller vers
l’Algérie industrielle et technologique». Les 101 bénéfi-
ciaires de décision d’octroi d’aides financières mobilisant
un montant de 700 millions de dinars sont répartis comme
suit : 40 très petites entreprises, 43 petites entreprises et
18 moyennes entreprises. Les présents assureront, par
ailleurs, que le programme national de modernisation des
PME permettra de disposer d’un développement écono-
mique durable à travers ses trois phases d’intervention. 

Les responsables du secteur assureront aussi l’appro-
priation de ces actions de mise à niveau accompagnées
par un transfert de savoir-faire technologique et managé-
rial, qui permettra la création d’emplois durables à travers
l’insertion des PME dans l’économie nationale. 

Il est, par ailleurs, à noter que le programme national
de mise a niveau des PME est structuré sur les axes du
management et de la stratégie, le développement de la
ressource humaine, la production et les nouvelles tech-
nologies, la commercialisation et les marchés ainsi que
l’innovation et la créativité. Il s’agira ainsi, selon les
experts, de «redynamiser d’une part le partenariat public-
privé, permettant la sous-traitance et d’autre part, l’élabo-
ration des études de branches et de filières  d’activités et
de positionnement stratégique des secteurs industriels
avec une attention particulière sur les filières prioritaires».
Par ailleurs, 618 PME ont déjà reçu leurs décisions d’oc-
troi des aides financières.  Les 101 nouvelles PME béné-
ficiaires viennent ainsi s'ajouter aux 618 PME ayant pris
part au programme de mise à niveau depuis son lance-
ment en janvier 2011.  Les présents expliqueront plus loin
que les financements ne sont pas remis directement aux
entreprises, mais aux bureaux d'études chargés de
mener les actions de mise à niveau comme les opérations
de diagnostic.                                             F.-Zohra B. 


